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RECOMMANDATION N° 52
AUX MINISTÈRES DE L’ I N S T RUCTION PUBLIQU E

c o n c e rn a n t

L’ O R G A N I S ATION DE L’ÉCOLE PRIMAIRE
À MAÎTRE UNIQU E

(Année 1961)

La Conférence intern ationale de l’instruction publ i q u e,

C o nvoquée à Genève par l’Orga n i s ation des Nations Unies pour l’édu-
c at i o n , la science et la culture et le Bureau intern ational d’Educat i o n , et s’y
étant réunie le trois juillet mil neuf cent soixante et un en sa vingt-quat ri è-
me session, adopte le tre i ze juillet mil neuf cent soixante et un la re c o m-
m a n d ation suiva n t e :

La Confére n c e,

C o n s i d é rant la Recommandation n° 47 aux Ministères de l’instru c t i o n
p u blique concernant les possibilités d’accès à l’éducation dans les zo n e s
ru ra l e s , adoptée le seize juillet mil neuf cent cinquante-huit par la
C o n f é rence intern ationale de l’instruction publique réunie en sa vingt et
unième session,

C o n s i d é rant l’art i cle 26 de la Décl a ration unive rselle des droits de
l’homme qui pro clame qu’un enseignement pri m a i re gratuit et obl i gat o i re
doit être assuré à tous,

C o n s i d é rant qu’il importe de surmonter les difficultés de tous ord re s
a fin que les enfants des petites agg l o m é rations puissent, sans être séparés
de leur fa m i l l e, accéder à l’éducation dans des conditions équivalentes à
celles qui sont faites à leurs camarades des localités plus import a n t e s ,

C o n s i d é rant que, dans de nombreux pay s , l’institution des écoles à
m a î t re unique a facilité la généra l i s ation de l’enseignement obl i gat o i re,
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C o n s i d é rant que, m a l gré les ch a n gements interve nu s , dans cert a i n s
p ay s , dans les conditions de vie des petites agg l o m é rations et la diminu t i o n
du nombre des écoles à maître unique résultant de cette évo l u t i o n , c’est par
millions que se ch i ff rent encore les enfants qui fréquentent les écoles pri-
m a i res à maître unique,

C o n s i d é rant que, pour être en mesure d’assurer à ses élèves le passage
é ventuel dans une autre école pri m a i re et l’accès aux études postpri m a i re s ,
l’école à maître unique doit être “ complète ”, c ’ e s t - à - d i re compter autant
d’années d’études que l’école pri m a i re de type coura n t ,

C o n s i d é rant qu’il est urgent de tra n s fo rmer les écoles incomplètes à
m a î t re unique en écoles complètes à maître unique,

C o n s i d é rant que l’école complète à maître unique est appelée à re n d re
e n c o re de grands serv i c e s , s u rtout dans les pays qui se préoccupent actuel-
lement d’organiser leur pro p re système d’enseignement pri m a i re obl i gat o i-
re alors que les moyens de commu n i c ation et de tra n s p o rt dont ils disposent
dans certaines régions sont encore insuffi s a n t s ,

C o n s i d é rant que peu d’importance a généralement été accordée jus-
qu’ici à l’étude des pro blèmes de tous ord res que pose le bon fo n c t i o n n e-
ment des écoles pri m a i res à maître unique,

C o n s i d é rant qu’en dépit d’aspirations sembl abl e s , des pays dont la
s i t u ation est très diff é rente se doivent d’ap p o rter des solutions dive rses au
p ro blème de l’orga n i s ation de l’école pri m a i re à maître unique,

Soumet aux Ministères de l’instruction publique des diff é rents pays la
re c o m m a n d ation suiva n t e :

Existence des écoles à maître unique

1) Quel que soit le cara c t è re, urbain ou ru ra l , de son lieu d’ori gine et de
sa résidence tout enfant qui fréquente une école pri m a i re, qu’il s’agi s s e
d’une école à plusieurs maîtres ou d’une école à maître unique, doit y re c e-
voir le minimum d’instruction qui lui sera indispensable aussi bien pour
p o u rs u iv re ses études au-delà du degré pri m a i re que pour pouvoir bénéfi c i e r
d’une fo rm ation complémentaire le préparant à remplir ses obl i gat i o n s
d’homme et de citoye n .

2) Lors de l’élab o ration des plans d’extension de l’enseignement pri-
m a i re ou de généra l i s ation de l’enseignement obl i gat o i re, il con-
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vient d’accorder une attention toute spéciale à la contri bution que le systè-
me des écoles complètes à maître unique peut ap p o rter à la réalisation de
ces plans.

3) Là où l’école pri m a i re à maître unique est “ incomplète ”, en ce sens
que le nombre des années d’études y est inférieur à celui qui est pre s c ri t
pour les autres écoles pri m a i re s , il importe d’assurer à ses élèves d’autre s
m oye n s , tenant compte des conditions locales, pour parfa i re leur instru c t i o n
sans diffi c u l t é .

4) Là où l’on estime encore que l’école confiée à un seul maître ne peut
a s s u rer qu’une partie de l’enseignement du premier degr é , une action des
plus intenses doit être menée pour conva i n c re les autorités scolaires et les
e n s e i g n a n t s :

a ) que l’analphabétisme a pratiquement disparu des pays où un système
d’écoles complètes à maître unique a permis la scolari s ation totale;

b ) que des pays qui sont à la tête du développement éducatif mondial
c o n t i nuent à utiliser ce système lorsque les difficultés de tra n s p o rt ou de
financement ne leur permettent pas de regrouper les élèves des petites loca-
lités dans des écoles centra l e s , avec ou sans intern at ;

c ) q u e, m a l gré ses insuffi s a n c e s , l’école complète à maître unique off re
d ’ i n d é n i ables ava n t ages sur le triple plan pédagogique (étude du milieu, t ra-
vail de groupe et travail indiv i d u e l ) , humain (at m o s p h è re de fa m i l l e, rap-
p o rts avec autrui et coopération) et social (extension de l’influence de l’éco-
le et sa contri bution à l’éducation des adultes).

5) Dans les pays en voie de développement et dans les régions insuffi-
samment développées des autres pays où il est nécessaire d’organiser des
écoles à maître unique, celles-ci dev raient servir non seulement à l’instru c-
tion des enfa n t s , mais aussi à l’éducation des adultes et à la mise en œuvre
des plans de développement économique et social.

6) Il est souhaitable que les écoles incomplètes à maître unique qui ex i s-
tent actuellement, comme celles qui viendraient à être créées soient tra n s-
fo rmées aussitôt que possible et selon des plans préétablis en écoles com-
plètes à maître unique, vo i re en écoles à deux ou plusieurs maîtres si les cir-
constances l’ex i ge n t .

7) Les écoles complètes dans lesquelles deux ou trois années d’études
sont groupées sous la direction de chacun des maîtres peuvent ménager la
t ransition ve rs l’école pri m a i re de type coura n t .
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8) Si des écoles incomplètes à maître unique devaient subsister pour des
raisons d’ord re local, il importe de perm e t t re à leurs élèves de term i n e r
l e u rs études pri m a i res dans une école régi o n a l e.

9) Dans les pays où, par suite de ch a n gements d’ord re démograp h i q u e
ou dans un souci de rationaliser le réseau scolaire, la tendance est à la sup-
p ression des écoles pri m a i res à maître unique, il serait souhaitable qu’ava n t
de procéder aux regroupements env i s ages on tienne compte des vœux des
p o p u l ations intére s s é e s , et notamment des pare n t s , qui désire raient ga rd e r
une école qui constitue souvent leur seul centre de vie culturelle et sociale.

M e s u res d’ord re administrat i f
10) Dans les pays où la situation démographique et le mode de vie des

petites communautés évoluent rap i d e m e n t , il y aurait lieu de réviser péri o-
diquement les dispositions qui régissent l’école à maître unique afin de les
a d apter aux nouvelles circ o n s t a n c e s .

11) Encore que les conditions exigées pour l’ouve rt u re d’une école à
m a î t re unique va rient considérablement selon les pays (nombre d’hab i t a n t s ,
distances trop grandes jusqu’à une autre école, e t c. ) , les autorités dev ra i e n t
s ’ i n s p i rer de deux principes essentiels:

a ) ne pas re t a rder l’ouve rt u re d’une école dans une localité jusqu’à ce
que les effectifs scolaires y re q u i è rent la présence de plusieurs maître s ;

b) s’assurer que les ex i gences réglementaires qui conditionnent l’ouve r-
t u re d’une école à maître unique sont assez souples pour faciliter au maxi-
mum la fréquentation d’une école par tous les enfants du pay s .

12) Tout dev rait être mis en œuvre pour ro m p re l’isolement de l’école à
m a î t re unique tant en ce qui concerne le maître (attention spéciale de l’ins-
p e c t i o n , c o n s e i l l e rs pédagogi q u e s , d o c u m e n t ation pour la cl a s s e, c e rcl e s
d ’ é t u d e s , re l ations suivies avec des établissements scolaires plus impor-
t a n t s , e t c.) qu’en ce qui concerne les élèves (visites de médecins scolaire s ,
c o rrespondance inters c o l a i re, c o o p é ration scolaire, ex c u rs i o n s , é ch a n ge s
d ’ é l è ve s , p a rt i c i p ation aux mêmes examens de fin d’études que les élève s
des autres écoles, e t c. ) .

13) Il est hautement souhaitable que les services d’une bibliothèque iti-
n é rante soient étendus aussi largement que possible aux écoles à maître
u n i q u e, a fin de sat i s fa i re aux besoins du maître et de la communauté comme
à ceux des élève s , en outre, les écoles intéressées dev raient obtenir l’aide
n é c e s s a i re pour acquérir en pro p re les quelques ouvrages de référe n c e
i n d i s p e n s abl e s .
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14) Il conviendrait de constituer, au sein de l’administration supérieure de
l’enseignement du premier degré, un organe consultatif qui, avec la collabora-
tion d’autres ministères ou départements et avec celle de représentants des
maîtres intéressés, serait chargé d’étudier, sous leurs différents aspects, les pro-
blèmes qui touchent au fonctionnement de l’école primaire à maître unique.

15) Un tel organe de consultation et d’étude devrait avoir notamment pour
fonctions:

a) de procéder à un examen impartial et objectif des avantages et des incon-
vénients que présente l’école à maître unique;

b) d’examiner par quels moyens, lorsque l’existence de ces écoles s’avère
nécessaire, il peut être porté remède à leurs inconvénients et de quelle façon il
est possible d’améliorer leur rendement;

c) d’étudier les aspects financiers, social, culturel, pédagogique, etc., du
maintien des écoles de ce type ou de leur transformation en écoles à plusieurs
maîtres;

d) d’envisager une action propre à encourager les maîtres et à faciliter leur
travail.

M e s u res d’ord re pédagogi q u e
16) Le titulaire d’une école à maître unique ayant à s’occuper d’élèves

d’âges très différents correspondant à plusieurs années d’études,l’effectif de ce
type d’école ne devrait pas dépasser le nombre des élèves normalement confiés
à chaque instituteur dans une école primaire à plusieurs maîtres; il devrait
même lui être inférieur.

17) Dans l’impossibilité où se trouve le titulaire d’une école à maître
unique de s’occuper à la fois de tous les élèves, il importe de constituer des
groupes les plus homogènes possible tenant compte de l’âge, des aptitudes et
des connaissances des enfants.

18) Bien que le rôle de l’élève-moniteur ait perdu de son importance dans
l’enseignement proprement dit,le maître et les enfants peuvent encore tirer pro-
fit de l’aide directe des élèves les plus avancés aide qui, outre son effet stimu-
lant, facilite l’organisation générale de la classe, les exercices de répétition, la
conduite des travaux pratiques et celle des jeux, sports et activités de plein air.

19) A l’école primaire à maître unique, le contenu des plans d’études et des
programmes, tout comme le nombre des années de scolarité ne devrait pas être
inférieur à celui de l’école primaire à plusieurs maîtres afin que les élèves de
l’un et de l’autre type d’école aient les mêmes possibilités d’accéder aux études
de niveau postprimaire.

2 5 3



R 52

20) Etant donné que l’école à maître unique se diff é rencie de l’école à
p l u s i e u rs maîtres non par les ex i gences des programmes mais par l’orga n i-
s ation interne du travail scolaire, il convient de mettre l’accent d’une fa ç o n
toute part i c u l i è re, dans les instructions et les dire c t ives destinées aux écoles
à maître unique, sur le fait que ces dern i è res se prêtent beaucoup plus que
les autres types d’écoles à l’ap p l i c ation de certains principes psych o p é d a-
gogiques tels que le travail individuel et le travail de gro u p e.

21) L’ é l ab o ration de guides didactiques destinés au personnel ensei-
gnant des écoles à maître unique se justifie pleinement; de plus, il y a lieu
d ’ e n c o u rager les revues pédagogiques à fa i re des suggestions intére s s a n t
d i rectement les titulaires des écoles à maître unique.

22) S’il est mat é riellement difficile d’élab o rer des manuels spéciaux
pour les écoles à maître unique, il importe cependant de mettre à la dispo-
sition de ces écoles des auxiliaires audio-visuels, des recueils d’exe rc i c e s
gra d u é s , des fi ches de travail individuelles et tout autre mat é riel didactique
a d apté à l’enseignement simu l t a n é .

23) Le bâtiment de l’école à maître unique doit être conçu en fo n c t i o n
des besoins pro p res à ce type d’école, a fin de faciliter les activités simu l t a-
nées de groupes diff é re n t s , il convient de prévoir des coins de travail ou des
locaux supplémentaire s , disposés de façon que le maître puisse assurer en
p e rmanence la surveillance de l’ensemble de ces élève s , p a rtout où la ch o s e
est réalisabl e, il fa u d rait pouvoir disposer d’un terrain pour la pratique du
j a rd i n age et l’élevage de petits animaux.

24) Les autorités scolaires doivent se préoccuper des ex i gences spé-
ciales qui, du point de vue de l’équipement en mobilier et en mat é ri e l , s o n t
le fait des écoles à maître unique (pupitre s , t ables et chaises adaptés aux
e n fants des diff é rents âge s , n o m b re plus grand de tableaux noirs dont l’ins-
tituteur a besoin, e t c. ) .

25) Les pro blèmes intéressant l’école à maître unique dev raient fa i re
l’objet de re ch e rches de cara c t è re pédagogi q u e, les études ex p é ri m e n t a l e s
c o rrespondantes étant de nat u re à fa i re avancer la connaissance des tech-
niques de l’ap p re n t i s s age en généra l .

Pe rsonnel enseignant
26) Quel que soit le type d’établissement dans lequel sont fo rmés les
i n s t i t u t e u rs qui se ve rront confier plus tard une école à maître
u n i q u e, la durée et le niveau de leurs études dev raient être les mêmes
que pour leurs collègues appelés à exe rcer dans une école à plusieurs
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m a î t res; de la sort e, aucun empêchement légal ne pourrait s’opposer au
p a s s age du titulaire d’une école à maître unique dans une école ru rale ou
urbaine à plusieurs maître s , ou vice ve rs a .

27) L’étude des pro blèmes qui se posent dans une école à maître unique
peut être utile à tous les maîtres qui auront à exe rcer dans une école pri-
m a i re et elle doit fi g u re r, autant que possibl e, dans le plan d’études pour la
fo rm ation des maîtres pri m a i re s .

28) Ce qui importe autant que les connaissances théoriques sur l’orga-
n i s ation de l’enseignement dans l’école à maître unique, c’est la possibilité
pour l’élève - m a î t re de pratiquer l’enseignement dans une école de ce type;
une telle ex p é rience sera des plus précieuses pour l’ensemble des futurs
m a î t res pri m a i re s .

29) La création d’écoles pilotes à maître unique adaptées aux diff é-
rentes régions peut s’av é rer utile pour certains pays; il y aurait ava n t age à
ce que ces écoles soient annexées à un établissement de fo rm ation pédago-
gi q u e, de manière qu’elles puissent servir à la fois d’écoles d’ap p l i c at i o n
pour les élève s - m a î t res et de centres de perfectionnement pour les maître s
en exe rc i c e.

30) Compte tenu de leur isolement, le perfectionnement des titulaire s
d’une école à maître unique s’av è re bien plus nécessaire encore que celui
de leurs collègues des écoles à plusieurs maître s , il conv i e n d rait de leur
donner l’occasion de suiv re des cours de va c a n c e s , des cours par corre s-
p o n d a n c e, des cours par ra d i o , des conférences pédagogiques de circ o n s-
c ri p t i o n , et de les fa i re bénéficier des services d’une bibliothèque itinéra n-
t e.

31) Dans les pays où les titulaires des écoles à maître unique ont re ç u
une fo rm ation de niveau inférieur à celles des autres maîtres pri m a i re s , l ’ a c-
tion entrep rise en faveur de leur perfectionnement doit également tendre à
les placer sur un plan d’égalité avec leurs collègues, a fin de mettre un term e
aux diff é rences qui peuvent exister dans les conditions de nominat i o n , d e
r é mu n é rat i o n , de mu t at i o n , e t c.

32) Etant donné les difficultés de leur tâche et le surc roît de re s p o n s a-
bilités qui leur incombe, il conv i e n d rait d’améliorer au maximum les condi-
tions de travail des titulaires d’école à maître unique ceux-ci dev ra i e n t
b é n é ficier d’une aide ra i s o n n able en ce qui concerné le loge m e n t , les pre s-
t ations médicales et le re m b o u rsement des frais de voyage nécessaires; il
fa u d rait aussi env i s ager la possibilité de leur octroyer une prime de dire c-
t i o n , comme cela se fait déjà dans certain pay s .
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C o l l ab o ration intern at i o n a l e
33) Il est hautement souhaitable que des spécialistes ou des enseignants

possédant une grande ex p é rience de l’orga n i s ation des écoles complètes à
m a î t re unique puissent être invités à aider les pays où ce système, e n c o re
i m p a r faitement connu , p o u rrait contri buer à résoudre le pro blème de la
g é n é ra l i s ation de l’enseignement obl i gat o i re.

34) Les programmes d’octroi de bourses dev raient fa i re une place aux
é d u c at e u rs désireux de se re n d re à l’étra n ger pour y étudier le système de
l’école complète à maître unique ou pour se perfectionner dans son ap p l i-
c at i o n .

35) L’ U n e s c o , le Bureau intern ational d’Education et les orga n i s m e s
r é gionaux d’éducat i o n , de même que les associations d’enseignants,
d ev raient pro m o u voir et encourager l’éch a n ge de documents de tous ord re s
( t extes offi c i e l s , rap p o rt s , études monographiques fi l m s , m a nu e l s , e t c.) et
l ’ o rga n i s ation de réunions pro fessionnelles et stages d’études consacrés à
l ’ examen des questions qui touchent l’école à maître unique (création et
fo n c t i o n n e m e n t , fo rm ation des maître s , r é p a rtition hora i re, m é t h o d e s
ap p ro p ri é e s , m at é riel d’enseignement, a u x i l i a i res audio-visuels, e t c. ) .

M e s u res d’ap p l i c at i o n

36) Il importe que le texte de la présente re c o m m a n d ation fasse l’objet
d’une large diffusion de la part des ministères de l’instruction publ i q u e, d e s
a u t o rités scolaires du degré d’enseignement le plus directement intére s s é ,
des associations intern ationales ou nationales d’enseignants, e t c. , la pre s s e
p é d agogi q u e, o fficielle ou priv é e, doit jouer un grand rôle dans la diff u s i o n
de cette re c o m m a n d at i o n .

37) Les centres régionaux de l’Unesco sont invités à faciliter avec la
c o l l ab o ration des ministères intére s s é s , l ’ ex a m e n , à l’échelon régi o n a l , d e
cette re c o m m a n d ation en vue de son adap t ation aux cara c t é ristiques de la
r é gi o n .

38) Dans les pays où la chose s’av é re rait nécessaire, les ministères de
l ’ i n s t ruction publique sont invités à ch a rger les organes compétents de pro-
céder à dive rs trava u x , par exe m p l e :

a ) examiner la présente re c o m m a n d ation et comparer son contenu ave c
l ’ é t at de droit et de fait existant dans leur pay s ;
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b ) c o n s i d é rer les ava n t ages et les inconvénients d’une éventuelle ap p l i-
c ation de chacun des art i cles qui ne seraient pas encore en vigueur;

c ) a d apter chaque art i cle à la situation du pay s , si l’ap p l i c ation en est
jugée utile;

d ) e n fi n , p roposer les dispositions et mesures d’ord re pratique à pre n d re
pour assurer l’ap p l i c ation de l’art i cle considéré.
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